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Elle propose de recruter l’agent sous contrat emploi jeune depuis 5 ans, et un agent actuellement 
auxiliaire de remplacement. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité de procéder à l’adaptation du tableau des effectifs, soit : 

 
- de créer un poste d’agent du patrimoine à temps complet, à compter du 1er octobre 2003. 
- de transformer un poste d’assistant qualifié du patrimoine à temps complet, vacant au 1er 

juillet 2003, en poste d’agent du patrimoine à temps complet, à compter du 1er novembre 2003. 
- d’inscrire les crédits nécessaires au budget en cours.  
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
Monsieur le Maire informe l’Assemblée de l’évolution du projet de réalisation d’une salle des 
fêtes multifonctionnelle. 
Il indique que le jury s’est réuni le 13 juin 2003 pour procéder à l’ouverture des plis et l’examen 
des 35 candidatures d’architecte. 
 
Le jury (composé de 6 élus du Conseil Municipal, de 6 personnalités qualifiées et de 6 
architectes) s’est à nouveau réuni le 20 juin pour analyser les offres et sélectionner 4 candidats. 
 
Monsieur le Maire fait part du résultat du vote : 
 
Dossier n° 23 :   Alain CASARI-MERCIER  24, place Carrière - 54000 NANCY 
Dossier n° 31 :   Jean-Marie GREMILLET  15, rue Gustave Simon - 54000 NANCY 
Dossier n° 32 :   Christian. ZOMENO  15, rue Gustave Simon - 54000 NANCY 
Dossier n° 34 :   Guy MALOT   66, boulevard Jean Jaurès - 54000 NANCY 
 
Il précise que ces 4 candidats devront présenter leur projet avant le 2 octobre 2003. 




